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Bâtiment de type ERT (Etablissements Recevant des Travailleurs)1.3.24

TYPE ERT SOUS-SOL RdC / ETAGES

EFFECTIF CATÉGORIE EVACUATION AMBIANCE               EVACUATION AMBIANCE             

1 à 20 1 

21 à 100 2 4

101 à 300 4

301 à 500 3

> 500 1

Eclairage de sécurité BAES ou LSC + source centrale. 

1. L’éclairage de sécurité n’est pas obligatoire si les conditions suivantes sont réunies :

le local débouche directement, de plain-pied, sur un dégagement commun équipé d’un éclairage d’évacuation, ou à l’extérieur ;

l’e#ectif du local est inférieur à 20 personnes ;

toute personne se trouvant à l’intérieur dudit local doit avoir moins de trente mètres à parcourir.

2.
L’éclairage d’ambiance ou antipanique doit être réalisé dans chaque local où l’e#ectif atteint 100 personnes avec une occupation supérieure à une personne par dix mètres carrés.

Article 1  (Arrêté du 14 décembre 2011)

Le présent arrêté fixe les règles de conception et de mise en œuvre ainsi que les conditions d‘exploitation et de maintenance de l‘éclairage de 

sécurité des établissements soumis aux dispositions de l‘article R. 4227-14 du code du travail.      

Dans les établissements recevant du public, pour les locaux dont la fonction essentielle est de recevoir du public et pour les dégagements 

accessibles au public, les dispositions du règlement de sécurité relatif à de tels établissements sont seules applicables à l‘éclairage de sécurité 

de ces locaux ou dégagements.            

Dans les établissements comportant des locaux tels que cantines, restaurants, salles de conférences, salles de réunions, l‘éclairage de sécurité 

de ces locaux doit être réalisé conformément à la réglementation relative aux établissements recevant du public lorsque celle-ci s‘avère plus 

contraignante.               

                

  

Article 2 (Arrêté du 14 décembre 2011)

L‘éclairage de sécurité est constitué par une installation fixe. 

     

Article 3 (Arrêté du 14 décembre 2011)

La détermination de l‘effectif de chaque local est faite conformément à l‘article R. 4227-3                                                                                      

du code du travail. 

     

Article 4 (Arrêté du 14 décembre 2011)

L‘éclairage de sécurité doit :

assurer l‘éclairage d‘évacuation ;

assurer l‘éclairage d‘ambiance ou antipanique ;

permettre la mise en œuvre des mesures de sécurité et l‘intervention éventuelle des secours.

     

Article 5 (Arrêté du 14 décembre 2011)

L‘éclairage d‘évacuation permet à toute personne d‘accéder à l‘extérieur par l‘éclairage des cheminements, des sorties, de la signalisation de 

sécurité, des obstacles et des indications de changements de direction.

Catégorie inexistante
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Il doit être mis en œuvre dans les dégagements et dans tout local pour lequel les conditions suivantes ne sont pas réunies :

le local débouche directement, de plain-pied, sur un dégagement commun équipé d‘un éclairage d‘évacuation, ou à l‘extérieur ;

l‘effectif du local est inférieur à 20 personnes ;

toute personne se trouvant à l‘intérieur dudit local doit avoir moins de trente mètres à parcourir.

Dans les dégagements, l‘éclairage d‘évacuation doit être réalisé au moyen de foyers lumineux dont l‘espacement ne dépasse pas quinze mètres. 

Les panneaux de la signalisation de sécurité sont éclairés, s‘ils sont transparents, par le luminaire qui les porte ; s‘ils sont opaques, par les 

luminaires situés à proximité.            

Les foyers lumineux de l‘éclairage d‘évacuation ont un flux lumineux assigné au moins égal à 45 lumens pendant la durée de fonctionnement 

assignée. Toutefois, les blocs autonomes pour bâtiments d‘habitation sont admis pour l‘évacuation d‘établissements installés dans des 

immeubles d‘habitation dans les parties communes des cheminements d‘évacuation.

     

Article 6 (Arrêté du 14 décembre 2011)

L‘éclairage d‘ambiance ou antipanique doit être réalisé dans chaque local où l‘effectif atteint 100 personnes avec une occupation 

supérieure à une personne par dix mètres carrés.           

L‘éclairage d‘ambiance ou antipanique doit être uniformément réparti sur la surface du local. Cet éclairage doit être basé sur un flux 

lumineux d‘au moins 5 lumens par mètre carré de surface du local pendant la durée de fonctionnement assignée.    

Le rapport entre la distance maximale séparant deux foyers lumineux voisins doit être inférieur ou égal à quatre fois leur hauteur 

au-dessus du sol.

     

Article 7 (Arrêté du 14 décembre 2011)

L‘éclairage de sécurité est assuré soit à partir d‘une source centralisée constituée d‘une batterie d‘accumulateurs alimentant des 

luminaires, soit à partir de blocs autonomes.            

La ou les sources de sécurité doivent avoir une autonomie assignée d‘au moins une heure. 

     

Article 8 (Arrêté du 14 décembre 2011)

1. Dans le cas d‘alimentation par une source centralisée constituée d‘une batterie d‘accumulateurs :

les lampes d‘éclairage d‘évacuation sont alimentées à l‘état de veille par la source normal-remplacement, à l‘état de fonctionnement par la 

source de sécurité, les lampes étant connectées en permanence à cette dernière ;

les lampes d‘éclairage d‘ambiance ou antipanique peuvent être éteintes à l‘état de veille et sont alimentées par la source de sécurité à 

l‘état de fonctionnement. Si elles sont éteintes à l‘état de veille, leur allumage automatique doit être assuré à partir d‘un nombre suffisant 

de points de détection de défaillance de l‘alimentation normal-remplacement.

      L‘alimentation électrique de sécurité doit être conforme à la norme NF EN 50171 ou à toute autre norme ou spécification technique         

      équivalente d‘un autre Etat appartenant à l‘Espace économique européen.

2. Les luminaires doivent être conformes à la norme NF EN 60598-2-22 ou à toute autre norme ou spécification technique équivalente 

d‘un autre Etat appartenant à l‘Espace économique européen.

3. La coupure de l‘alimentation des dispositifs de charge doit entraîner une signalisation au tableau de sécurité, renvoyée dans un 

emplacement surveillé pendant l‘exploitation.           

La valeur de la tension de sortie de l‘alimentation électrique de sécurité doit être compatible avec la tension nominale des lampes.  

Lorsque la batterie centrale d‘accumulateurs alimente des lampes à fluorescence par l‘intermédiaire d‘un convertisseur central, celui-ci doit 

délivrer un courant sous la même tension et la même fréquence que la source normale.

4. L‘éclairage de sécurité à source centralisée doit être alimenté à partir d‘un tableau général de sécurité qui doit comporter en 

particulier :

un dispositif de commande permettant par une seule manœuvre de mettre l‘éclairage à l‘état de repos à la fin de chaque période 

d‘activité ou à l‘état de veille au début d‘une telle période ;

les organes de mise en service ou de commutation automatique de l‘éclairage et leurs commandes ;
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les dispositifs de protection contre les surintensités à l‘origine de chacun des circuits divisionnaires ;

le voyant signalant la présence ou l‘absence de l‘alimentation normal-remplacement ;

un voyant signalant la coupure de l‘alimentation du dispositif de charge de la batterie d‘accumulateurs.

5. Dans les établissements étendus, des tableaux divisionnaires peuvent être prévus.

6. Le tableau général de l‘éclairage de sécurité ainsi que les tableaux divisionnaires éventuels doivent être séparés des tableaux de 

l‘installation normale de manière à éviter la propagation d‘un arc électrique.

7. Chaque circuit divisionnaire ou terminal doit être protégé de telle manière que tout incident électrique l‘affectant par surintensité, rupture 

ou défaut à la terre n‘interrompe pas l‘alimentation des autres circuits de sécurité alimentés par la même source.

8. Lorsque l‘installation d‘éclairage de sécurité n‘est pas réalisée en très basse tension de sécurité (TBTS), elle doit l‘être suivant un schéma 

qui n‘implique pas la coupure au premier défaut.

9. L‘installation alimentant l‘éclairage de sécurité doit être subdivisée en plusieurs circuits à partir du ou des tableaux de sécurité visés aux 4° 

et 5° du présent article, de telle façon que l‘éclairage d‘ambiance de chaque local ainsi que l‘éclairage d‘évacuation de chaque dégagement 

d‘une longueur supérieur à 15 mètres, soient réalisés en utilisant chacun au moins deux circuits distincts suivant des trajets aussi différents 

que possible et conçus de manière que l‘éclairement reste suffisant en cas de défaillance de l‘un des deux circuits.

10. Les canalisations d‘éclairage de sécurité doivent être constituées de câbles résistant au feu. Les dispositifs de dérivation ou de jonction 

correspondants et leurs enveloppes, à l‘exception des dispositifs d‘étanchéité, doivent satisfaire à l‘essai au fil incandescent défini dans la 

norme NF EN 60695-2-11, la température du fil incandescent étant de 960 °C.

     

Article 9 (Arrêté du 14 décembre 2011)

1. Les blocs autonomes d‘éclairage de sécurité doivent être conformes à la norme NF EN 60598-2-22 et aux normes de la série NF C 71-800 

ou à toute autre norme ou spécification technique équivalente d‘un autre Etat appartenant à l‘Espace économique européen.   

Ils doivent être disposés de manière à ne pas être exposés à des températures ambiantes supérieures à la valeur maximale marquée sur le 

bloc ou spécifiée dans sa notice d‘installation.          

Dans les zones à risques d‘explosion, on doit pouvoir débrancher sans danger les blocs sous tension, à l‘exception de ceux spécialement 

conçus pour être maintenus en zone, afin de pouvoir les transporter hors de la zone avant toute intervention interne telle que le 

changement d‘une lampe.

2. Les blocs autonomes utilisés pour l‘éclairage d‘évacuation doivent être :

soit à fluorescence de type permanent ;

soit à incandescence ;

soit à fluorescence de type non permanent équipés d‘un système automatique de test intégré (SATI) ;

soit à diode électroluminescente équipés d‘un SATI.

      Le SATI doit être conforme à la norme NF C 71-820 ou à toute autre norme ou spécification technique équivalente d‘un autre Etat        

      appartenant à l‘Espace économique européen. 

3. Les blocs autonomes utilisés pour l‘éclairage de sécurité d‘ambiance doivent être à fluorescence de type non permanent ou à 

incandescence.

4. Un ou plusieurs dispositifs de mise à l‘état de repos centralisée des blocs doivent être prévus.      

Ce ou ces dispositifs doivent être disposés à proximité de l‘organe de commande générale ou des organes de commande divisionnaires de 

l‘éclairage normal du bâtiment, ou de la partie de bâtiment concernée.

5. La canalisation électrique alimentant un bloc autonome doit être issue d‘une dérivation prise en aval du dispositif de protection et en amont 

du dispositif de commande de l‘éclairage normal du local ou du dégagement où est installé ce bloc.     

Lorsque les fonctions de commande et de protection sont assurées par un même dispositif, le bloc d‘éclairage de sécurité peut être 

alimenté en amont de ce dispositif si un contact commandé par le relais de protection coupe l‘alimentation du bloc en cas de 

fonctionnement de ce relais.
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6. L‘éclairage d‘ambiance ou antipanique doit être réalisé de façon que chaque local soit éclairé par au moins deux blocs autonomes.  

L‘éclairage d‘évacuation de chaque dégagement conduisant le personnel vers l‘extérieur, d‘une longueur supérieure à 15 mètres, 

doit être réalisé par au moins deux blocs autonomes.

7. Les canalisations des circuits d‘alimentation et de commande des blocs ne sont pas soumises aux prescriptions du paragraphe 10° de 

l‘article 8.   

Article 10 (Arrêté du 14 décembre 2011)

L‘éclairage de sécurité est mis à l‘état de veille pendant les périodes d‘exploitation. Il est mis à l‘état de repos ou d‘arrêt lorsque 

l‘installation d‘éclairage normal est mise intentionnellement hors tension. 

     

Article 11 (Arrêté du 14 décembre 2011)

Dans le cadre de la maintenance prescrite à l‘article R. 4226-7 du code du travail, l‘employeur procède aux vérifications de 

fonctionnement périodiques suivantes :

Une fois par mois :

a)  Du passage à la position de fonctionnement en cas de défaillance de l‘alimentation normale et de l‘allumage de toutes les lampes (le 

fonctionnement doit être strictement limité au temps nécessaire au contrôle visuel) ;

b)  De l‘efficacité de la commande de mise en position de repos à distance et de la remise automatique en position de veille au retour de 

l‘alimentation normale.

Une fois tous les six mois, de l‘autonomie d‘au moins une heure.

Dans les établissements comportant des périodes de fermeture, ces opérations doivent être effectuées de telle manière qu‘au début de chaque 

période d‘ouverture l‘installation d‘éclairage ait retrouvé l‘autonomie prescrite.       

Lorsque l‘éclairage de sécurité est constitué de blocs autonomes, les opérations précédentes peuvent être effectuées automatiquement par 

l‘utilisation de blocs autonomes comportant un système automatique de test intégré (SATI) conforme à la norme NF C 71-820 ou à toute autre 

norme ou spécification technique équivalente d‘un autre Etat appartenant à l‘Espace économique européen.    

Le résultat des opérations précédentes doit être mentionné sur le registre prévu à l‘article R. 4226-19 du code du travail.  

Une notice descriptive des conditions de maintenance et de fonctionnement doit être annexée au registre précédent. Elle devra 

comporter les caractéristiques des pièces de rechange.

     

Article 12 (Arrêté du 14 décembre 2011)

Le chef d‘établissement doit pouvoir disposer en permanence de lampes de rechange des modèles utilisés dans l‘éclairage de sécurité, que 

celui-ci soit alimenté par une source centralisée ou constituée de blocs autonomes.      

Evacuation des personnes handicapées des lieux de travail (extrait du code du travail en vigueur au 18 Mai 2018) 

     

Article R4216-2-1

Les lieux de travail situés dans les bâtiments neufs ou dans les parties neuves de ces bâtiments sont dotés, à chaque niveau, d‘espaces 

d‘attente sécurisés ou d‘espaces équivalents, dont le nombre et la capacité d‘accueil varient en fonction de la disposition des lieux de travail et 

de l‘effectif des personnes handicapées susceptibles d‘être présentes.        

Les espaces d‘attente sécurisés sont des zones ou des locaux conçus et aménagés en vue de préserver, avant leur évacuation, les personnes 

handicapées ayant besoin d‘une aide extérieure pour cette évacuation des conséquences d‘un incendie. Ils doivent offrir une protection contre 

les fumées, les flammes, le rayonnement thermique et la ruine du bâtiment pendant une durée minimale d‘une heure. Le maître d‘ouvrage 

s‘assure de la compatibilité entre la stabilité au feu de la structure et la présence d‘espaces d‘attente sécurisés pour que la ruine du bâtiment 

n‘intervienne pas avant l‘évacuation des personnes.           

Les espaces d‘attente sécurisés peuvent être situés dans tous les espaces accessibles aux personnes handicapées, à l‘exception des sous-sols 

et des locaux à risques particuliers au sens des articles R. 4227-22 et R. 4227-24.        
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Article R4216-2-2

Est équivalent à un espace d‘attente sécurisé, dès lors qu‘il offre une accessibilité et une protection identiques à celles mentionnées au 

deuxième alinéa de l‘article R. 4216-2-1 :

1. Le palier d‘un escalier mentionné à l‘article R. 4216-26, s‘il est équipé de portes coupe-feu de degré une heure ;

2. Le local d‘attente d‘un ascenseur mentionné à l‘article R. 4216-26, s‘il est équipé de portes coupe-feu de degré une heure ;

3. Un espace à l‘air libre.

 

Article R4216-2-3

Un niveau d‘un lieu de travail est exempté de l‘obligation d‘être doté d‘espaces d‘attente sécurisés ou d‘espaces équivalents quand il remplit 

l‘une des conditions suivantes :

1°. Il est situé en rez-de-chaussée et comporte un nombre suffisant de dégagements, prévus à l‘article R. 4216-8, accessibles aux personnes 

handicapées ;

2°. Il comporte au moins deux compartiments, mentionnés à l‘article R. 4216-27, dont la capacité d‘accueil est suffisante eu égard au nombre de 

personnes handicapées susceptibles d‘être présentes. Le passage d‘un compartiment à l‘autre se fait en sécurité en cas d‘incendie et est 

possible quel que soit le handicap.

 

Article R4227-13  

Une signalisation indique le chemin vers la sortie la plus proche ainsi que le chemin vers l‘espace d‘attente sécurisé ou l‘espace 

équivalent le plus proche. Une autre signalisation identifie ces espaces.         

Les dégagements qui ne servent pas habituellement de passage pendant la période de travail sont signalés par la mention sortie de 

secours.    

 

Zones à risques d’explosion (extrait de la circulaire DRT no 2003-07 du 2 avril 2003)   

Article 7

Dans les zones à risques d’explosion, les blocs autonomes sont :

soit raccordés, tant au circuit d’alimentation qu’à celui de mise à l’état de repos, par une canalisation mobile et une prise de courant 

spécialement conçue et certifiée, ou par un système de connexion également certifié ;

soit d’un type « maintenable en zone » certifié, avec possibilité de changer les composants en zone après avoir coupé l’alimentation normale 

(blocs identifiés par l’indication « maintenance en zone »).

Le schéma de distribution de l’installation normale doit être conçu pour permettre la coupure générale ou divisionnaire des circuits alimentant 

l’éclairage normal des dégagements et des locaux nécessitant un éclairage de sécurité.       

Il est admis d’asservir la mise à l’état de repos à l’ouverture du dispositif de commande général ou divisionnaire de l’éclairage normal.
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